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Chargée de cours Université Paris 1 
Post doctorat  Université Paris 1(IDHE.S) 
Chercheur associé UMR SIRICE 
Institut Pierre Renouvin 
1, rue  Victor Cousin, 75006 Paris 
vardabassovalentina@hotmail.com 
Nationalité : italienne 
Numen identificatif :24P162411NML 
 
Actuellement chargée de cours en histoire contemporaine à l’Université Paris 1, je suis spécialiste de l’histoire transnationale 
de la construction européenne. Je travaille en tant que post doctorante sous la direction du Pr.Olivier Feiertag, sur un projet 
concernant l’Europe et les inégalités. Auparavant, dans le cadre de la thèse, j’ai étudié  les origines des politiques publiques et 
la socio histoire européenne,  à partir des relations franco-italiennes.  
Après la thèse, avec un contrat post doc de l’IUE de Florence j’ai travaillé sur la Cour des Comptes européenne. 
Ensuite avec un contrat de recherche post doc , j’ai travaillé sur la diplomatie parlementaire et sous la direction du Pr .Robert 
Frank à l’Université Paris 1. 
Dans le cadre de ma recherche sur l’Istrie j’ai travaillé sur les sources audiovisuelles et les archives orales. 
 

DOMAINE DE RECHERCHE 
 

⏏Sociohistoire  de la construction européenne. 
⏏Mémoire, Patrimoine  et identité : « La construction de la mémoire et de l’identité en Istrie 
(1943-1990) ». 
⏏Histoire culturelle européenne . 
⏏Histoire	des	relations	transnationales 
⏏ diplomatie parlementaire 
⏏L’Europe et les inégalités 
⏏ Les archives  orales dans l’étude de la construction européenne. 
⏏ Histoire de l’Europe au XX et XXI siècle 
 

POSITION ACTUELLE 
 
⏏Chargée de cours sous contrat Université Paris 1, UFR 09. 
⏏ Chercheur associé,  niveau post doc, rattaché au laboratoire IDHE.S , sous la direction du 
Pr.Olivier Feiertag. 
⏏Chercheur partenaire niveau post doctorat associé à l’Université Paris1 Panthéon Sorbonne 
UMR-SIRICE/CNRS. 
⏏Professeur vacataire d’histoire et géographie, Académie de Créteil. 

 
PARTICIPATION COMME CHARGEE DE RECHERCHE  À DES PROJETS  

INTERNATIONAUX 
 
⏏2008-2010 : Participation au projet de recherche organisé par l’Institut européen de Florence 
sur la création de la Cour des Comptes européenne. 
⏏ 2015 :Participation sous la direction du  Pr. Juhani Koponen, (Université Helsinki) au projet  
sur le developpement durable, histoire d' une idée  pour le Congrès de Jinan (2015). 
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MONTAGE DE PROJETS DE RECHERCHE EN VUE DE FINANCEMENTS 

NATIONAUX ET EUROPEENS 
 
Projets de recherche en cours 
I« L’Europe et les inégalités : une approche comparée » Sous la direction du Pr.Olivier 
FEIERTAG. 
Par des approches à la fois qualitatives et quantitatives, dans une perspective comparée   
ce projet analyse la question du sous développement européen et des inégalités par les clivages 
centre-périphérie, par la  politisation des clivages territoriaux, et par  les conséquences sur la 
redistribution des ressources des conflits entre Bruxelles et les gouvernements nationaux. 
L’approche est double :l’analyse des sources est faite par le haut suivant le point de vue des 
décideurs, et par le bas, selon le point de vue des collectivités locales, des associations, des 
groupes d’intérêt… 
 
II-Chargée de recherche et de projet dans l’ANR France Allemagne(2023-2025) 
EUROfrica. Gérer le développement dans l'Afrique postcoloniale. L'Allemagne et la France 
entre aide et commerce en Afrique de l'Ouest et en Afrique centrale dans les années 1980-1990. 
Une histoire économique postcoloniale 
EUROfrica; Managing the development in post-colonial Africa. Germany and France between 
aid and trade in West and Central Africa from the 1980's to the 1990's. A. postcolonial 
economic history. Période : 1.1.2023-31.12.2025 
Chef de file et  Porteur du projet français :Professeur Olivier Feiertag(Université Paris 1) 
Porteur du projet allemand :Professeur Christian Kleinschmidt( Philipps-Universitat Marburg) 
Mon rôle :porteur et chargé de recherche dans l’axe Delors et l’Afrique . La CEE /UE et la 
question de la dette des pays africains. 
Avec le Professeur Olivier Feiertag je me suis occupée du montage du projet et de la création 
de l’équipe allemande.  
 

PARCOURS DE RECHERCHE 
 
Dans le cadre de la thèse 
 
Dans le cadre de la thèse 
Titre de la thèse« Les questions européennes dans les relations franco-italiennes(1948-1954) »  
Cette thèse sera publiée avec le titre « L’Europe de  Schuman et de De Gasperi  ». Le retard 
dans la publication s’explique pour l’indisponibilité des papiers De Gasperi, seulement 
récemment ouverts au public. L’auteur est en train de récrire la these en vue de la publication, 
probablement avec les editions de la Sorbonne. Des articles ont été publiés . 
 
Les nouveaux documents utilisés, à l’époque de la redaction indisponibles, ont effectivement 
enrichi et beaucoup amelioré la dernière version de la thèse.Par exemple, la dimension 
socioculturelle des relations franco-italiennes a été  analysée  par rapport à la politique 
européenne des deux pays , qui emerge  notamment pendant la conference culturelle de 
Lausanne (1949) , et dans la correspondence inédite  entre  Giorgio La Pira et Jacques 
Maritain.L’approche comparée a permis d’éclaircir l’origine des politiques publiques , 
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notamment la politique sociale européenne à laquelle Rome et Paris ont participé en tant que 
pays fondateurs.  
 
Se limitant à la période comprise entre 1948-1954, l’auteur s’est proposé de renouveler  
l’analyse de la phase initiale de la construction européenne , à laquelle la France et l’Italie ont 
participé en tant que pays fondateurs, sous l’angle d’un regard croisé entre le processus 
d’intégration et les intérêts nationaux respectifs des deux pays. 
Plusieures problématiques communes ont été étudiées sous l’angle des différentes echelles 
nationale, régionale, internationale, transnationale, par la mise en regard des modèles 
politiques, économiques, sociales et administratifs des deux pays. 
Par voie de conséquence, l’auteur s’est efforcé également de donner une interprétation 
différente des relations franco-italiennes à cette époque, en les  analysant sous l’angle de leur 
rapport à  la construction européenne, ces relations ayant été évaluées de manière plutôt 
negative par l’historiographie, comme l’attesterait l’exemple de l’union douanière. Cette 
première forme de coopération entre les anciennes rivales après le deuxième conflit mondial, 
avait été interprétée  jusqu’alors par les historiens comme un mariage tôt voué à l’échec, en 
raison de la prétention française visant à faire de l’Italie un allié de deuxième rang, ou “un 
brilliant second”, car Paris était à la recherche d’alliés plus notables en Europe et en dehors de 
celle-ci. 
 
La thèse accorde une grande importance aux initiatives dans le domaine social promues par 
Rome et Paris et qui ont eu des retombées dans la politique sociale européenne des années 
suivantes. Par exemple les épargnes des immigrés italiens en France,  après 1945 jouent un rôle 
dans la libre circulation des personnes et des paiements. La disponibilité recente de certains 
fonds auprès des archives de la Banque d’Italia à Rome permet finalement d’éclaircir l’impact 
de l’argent du quotidien dans les relations financieres entre les deux pays. L’auteur  montre 
comment le modèle franco italien a été adopté dans l’Union européenne des paiements  et dans 
l’Union postale européenne. 
Le fond de sur la Conférence sociale de Rome(juillet 1950), disponible à l’Institut  européen de 
Florence, a été également exploré, surtout pour l’engagement des federalistes français et italiens  
dans la création du Conseil économique et social .Cette proposition très articulée adressée au 
Conseil d’Europe trouvera finalment sa realisation en 1957.L’importance des dossiers 
concernants la Conférence sociale de Rome reside dans  les débats dont elle a été à l’origine, 
notamment les etudes autour les problèmes démographiques posés par la réalisation de l’unité 
de l’Europe. 
   
Cette these s’est appuyée sur une ample recherche archivistique: archives historiques de  
l’ Union européenne (Florence), archives des ministères des affaires étrangères (Paris, Rome), 
archives Nationales (Paris), archives historiques du Conseil de l’Europe(Strasbourg), Fondation 
Jean Monnet (Lausanne), archives des partis politiques, archives départementales, archives des 
associations, les archives de l’INED… .Le prejudice allemand de la politique italienne après 
1945  a été analysée sous les différents prismes d’observation. 
Depuis la soutenance de la thèse, l’enquête a été poursuivie dans les archives de Bercy, ainsi 
que celle de la Banque de France et de la Banque centrale d’Italie, afin d’analyser les accords 
financières entre les deux pays .Les Archives de De Gasperi indisponibles lors de la rédaction 
de la thèse, ont été dépouillés ainsi que les papiers de Giorgio La Pira, notamment la 
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correspondance de ce dernier avec Jacques Maritain. Cette ouverture à la recherche des papiers 
de De Gasperi devrait permettre de mieux cerner la responsabilité de ce dernier dans l’échec de 
la CED. 
 
Compte tenu des recherches déjà effectuées par les autres historiens, ainsi que de la 
réévaluation des relations franco-italiennes, dans leur rapport à la construction européenne, à 
l’aide des documents consultés après la soutenance, l’on peut dire que la thèse s’articule autour 
de quatre axes majeurs: 
1-Les intérêts  nationaux :limite et moteur de l’intégration européenne. 
2- Paris et Rome à l’origine de la politique sociale européenne 
3-La Communauté Politique européenne (CPE), exemple de diplomatie parlementaire , dont 
l’étude est devenue un axe majeur des recherches post-doctorat de l’auteur. 
4- Le poids du facteur italien dans l’échec de la CED, déjà considéré comme un des apports les 
plus neufs de la thèse . 
5-Le rôle de la société civile dans les relations franco-italiennes . 
 
Dans le cadre du post doctorat 
 
Sujet de recherche principale : La diplomatie parlementaire  dans sa dimension régionale 
et inter régionale. 
Après la thèse , j’ai  eu la possibilité de poursuivre mes recherches avec des contrats post 
doctorat, alloués après concours,  d’abord  à Florence à l’Institut européen, ensuite au 
Luxembourg avec une bourse européenne, et à la Sorbonne avec un contrat de recherche  du 
CNRS. Ces recherches ont été intégrées dans le laboratoire SIRICE(Paris 1 et Paris IV), et j’ai 
travaillé sous la direction du Pr.Robert Frank. 
 
Le sujet de recherche post doctorat concerne la diplomatie parlementaire dans sa dimension 
régionale et inter-régionale. À ce sujet j’ai  plusieurs  publications parues dans des revues 
classées par l’ANR. 
 
Dans la continuité de ma thèse, j’ai  poursuit ma réflexion sur la diplomatie parlementaire, 
mettant l’accent sur les partis politiques transnationaux et l’activité des assemblées, afin de 
dégager le rôle de cette diplomatie dans la définition d’un espace public européen d’exercice de 
la démocratie. Comme cette dernière par sa nature est constamment soumise au contrôle et à la 
vérification d’un débat public ouvert et pluraliste,  les débats parlementaires constituent la 
source principal de cette étude, justifiant l’importance des archives de l’Assemblée 
parlementaire de Conseil de l’Europe, du Parlement européen, et des Assemblées nationales. 
 
Sur le plan de la méthode , la démarche ne peut  être qu’interdisciplinaire, faisant appel aux 
juristes, historiens, sociologues et politologues. 
 
Il convient également de briser le cadre chronologique en croisant les débats du temps présent 
avec ceux plus anciens ayant indiqué une direction et opéré un tournant. Ainsi,  la question de 
la citoyenneté européenne, très actuelle dans les débats parlementaires, étant à la fois inclusive 
et exclusive, renvoi à la culture politique du Risorgimento, et aux débats qui ont animé en 1865 
le premier Parlement de l’Italie unifié. C’est un moment révolutionnaire dans la mesure où la 
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citoyenneté se dégage de la condition de réciprocité et de celle de territorialité, qui avaient réglé 
jusqu’alors les rapports avec les étrangers. Sur le fond, il est aisé d’entrevoir l’idée kantienne 
d’hospitalité, conjuguée avec l’esprit du Levitique, car:”vous accueillerez l’étranger qui siège 
avec vous, comme quelqu’un qui est né parmi vous”.  
Les années après la deuxième guerre mondiale renouent avec la culture juridique du 
Risorgimento. La personne est en effet reconnue en tant qu’instrument juridique premier dans 
la construction du droit, le sujet abstrait s’étant montré trop faible face aux abus du législateur 
dans le contexte du nazisme et du fascisme. Cette primauté de la personne s’affirme dans la 
Déclaration des droits de l’Homme de 1948, dans la Convention européenne de 1950, et dans la 
Charte des droits de l’UE. 
La finesse de la culture juridique du Risorgimento qui recommandait d’exempter la citoyenneté 
des critères traditionnels tells que le ius soli et le ius sanguinis, se reflète en partie dans ce 
dernier document. En fait le chapitre 5 de la Charte des droits de l’Union européenne confère 
au citoyen de l’UE un véritable bagage de droits. Toutefois, il soumet leur attribution à la 
condition de citoyenneté de l’UE, dont est dotée toute personne ayant une nationalité d’un Etat 
membre  de l’UE. 
 
Les débats sur le contrôle budgétaire, qui se sont déroulés pendant les années soixante-dix, et 
dont l’écho remonte à la question de la représentativité, ainsi qu’à la célèbre querelle entre 
Barnave et Robespierre lors de la Révolution française, revêt un intérêt similaire dans le cadre 
de la réflexion de l’auteur sur l’épistémologie du politique. C’est dans cet esprit qu’est abordé 
également le droit de pétition , dans une perspective à la fois historique et sociologique.   
L’auteur introduit par ailleurs dans son analyse la variable de la solidarité, dans le but de 
revisiter la conception de l’espace public de Jungen Habermas. A cette fin, j’aborde  le rôle des 
groupes politiques dans  l’affirmation des droits de la personne. L’ancrage de la solidarité a été 
en effet consolidé dans la plupart des constitutions contemporaines, et trouve son expression 
dans la Charte des droits de l’UE. Ce principe ancien de solidarité est néanmoins déjà inscrit 
dans l’article 55 du Traité de la CECA, précisant que la Haute Autorité doit garantir la sécurité 
des travailleurs dans les industries. 
 
Enfin toujours dans le cadre de la diplomatie parlementaire , l’auteur distingue la dimension 
régionale de cette dernière de celle interrégionale. La nécessité d’opérer cette distinction 
apparait d’une part dans l’analyse du rôle de la diplomatie parlementaire en Grèce pendant la 
période des Colonels et lors de la phase de transition ayant suivi la dictature, ainsi que dans les 
conférences inter parlementaires en Amérique Latine dans les années soixante-dix, où les 
parlements ont servi de tribune aux dissidents argentins et chiliens, d’autre part.  
 
Sur la question de la  mémoire  
Restant dans le domaine de l’intégration européenne, j’ai eu la possibilité d’approcher la 
question de la mémoire en Europe par  la participation à un colloque avec une relation sur 
l’Istrie, une région aux frontières mouvantes. 

Pour les publications découlant de cette activité de recherche voir la liste de publications à la 
fin du dossier 

 
FORMATION 
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uNovembre 2002-2007 : Doctorat en Histoire contemporaine  (cotutelle de thèse France- 
Italie, Université de Strasbourg et Université de Pavie ) sur le thème  « Les questions 
européennes  dans les relations franco-italiennes (1945-1954) ».Très honorable à l’unanimité 
avec mention de publication  en l’état. Directeur de la thèse Pr. Nicole Pietri , Codirecteur Pr. 
Robert Frank .Cette thèse sera publiée fin  2023, avec le titre « Alcide De Gasperi, Robert 
Schuman et l’Europe ».Objet de cette thèse est l’étude des relations franco-italiennes après la 
deuxième guerre mondiale, sous le point de vue politique, économique et social. 
u2003 :Diplôme sur Le fédéralisme dans les sociétés multiculturelles ( Suisse ). 
u2001 :DEA  en Relations internationales et intégration européenne ( Belgique  ). 
u2000 :DALF (Diplôme avancé de langue française dépensé par l’Alliance Française). 
u1997 :Maîtrise en Sciences politiques, spécialité histoire politique (Italie). 
 

PARCOURS PROFESSIONNEL 
 
u2008-2022 Chercheuse qualifiée pour la troisième fois  par le  CNU(22) aux fonctions de 
maître de conférence (n° 18222189484). 
udepuis octobre 2020 chercheur post doc associé au laboratoire IDHE.S sous la direction du 
Pr.Olivier Feirtag.  Projet de recherche L’Europe et les inégalités    
u depuis 2010 chercheur partenaire niveau post doctorat rattaché au laboratoire SIRICE,  
super visor Pr. Robert Frank.  
u2009 -2010   UMR IRICE/CNRS Paris 1 Sorbonne. 
uChercheuse post doctorat sur contrat CNRS  rattachée à l’IRICE : participation à l’ensemble 
des activités  de recherche de l’IRICE sous la direction du Pr.Robert Frank.   
u2008-2010 IUE de Florence et de la Cour des Comptes européenne. 
Contrat de recherche post doctorat. 
u2004-2007 EHESS de Paris. Boursière Marie Curie. 
Chercheuse allocataire dans le cadre du Doctorat Européen d’Histoire comparée, coordinateur 
M. le Professeur Yan Thomas.  
u2002-2004 Université Robert Schuman Strasbourg III, allocataire  de recherche (Collège 
doctoral européen). 

 
PUBLICATIONS 

 
Livre : « L’Europe de Schuman et de De Gasperi ». Publication de la thèse prévue en 2023. 
Cette thèse n'a été pas encore publiée à cause de la disponibilité tardive des papiers de 
Alcide De Gasperi.  
 

ARTICLES DANS DES REVUES AVEC COMITÉ DE LECTURE 
 
« De la guerre mondiale à la guerre civile. La vie quotidienne en Istrie 1943-1945 » en ligne 
Cahiers du Sirice 2019/1 (N° 22), pages 101 à 115, https://www.cairn.info/revue-les-cahiers-
sirice-2019-1-page-101.htm 
 
« La stratégie de communication de la SdN », in Revue d’Histoire diplomatique, n°2, 2017, pp. 
121-140. 
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« Y-a-t-il une diplomatie parlementaire pendant la crise chilienne ? Une comparaison entre la 
diplomatie parlementaire européenne et la diplomatie parlementaire internationale (1970-1990) 
»  in  Revue d’histoire diplomatique (été 2019), pp.185_206.  
 
« Échec aux Colonels. La diplomatie parlementaire dans la crise grecque (1967-1974) », in 
Revue d’histoire diplomatique , n°2/2013, pp.179-199. 
 
« La Cendrillon de l’Histoire. La Cour des comptes européenne et la démocratisation des 
institutions européennes », in Journal of european integration history/Revue d’histoire de la 
construction européenne, décembre 2011, pp.285-302. 
 
« Quelques précisions sur la dimension culturelle du Traité de Bruxelles (mars 1948) » in 
Revue d’histoire diplomatique, n°1/ 2010, pp.53-72. 
 
« La Convention européenne des droits de l’Homme (Rome, le 4 novembre 1950 ) », in 
Relations Internationales, numéro 131/2007, pp.73-90.- 
 
« La CED était-elle déjà morte en 1953 ?Le poids du facteur italien dans son échec (janvier 
mars 1953) »,in Relations Internationales, n°129/2007, pp.51-65. 
 
« Réparations réhabilitation morale : le cas de l’Italie après la deuxième guerre mondiale », in 
Bulletin de l’Institut Pierre Renouvin,  numéro 23/2006, pp.15-31. 
 
« L’Europe et l’argent des pauvres. Les épargnes  des immigrés italiens en France après 1945 ». 
Article en cours d’évaluation  Revue d’Histoire moderne et contemporaine.  
 
ARTICLES DANS DES OUVRAGES COLLECTIFS 
 
«Pas d’impôts sans représentation! La commission budgétaire du Parlement européen et les 
élections de juin 1979 »in Guido Tienmayer et Jenny Raflik , European Political Parties and 
the First  Direct Elections to the European Parliament, édition Nomos à Baden-série:  
 http://www.uni-siegen.de/ifer/schriftenreihe/, 2015,  pp.150-170  
 
« La citoyenneté européenne par le budget » in Michel Catala , Anne Sophie Lamblin-Gourdin 
Stanislas Jeannesson , L’Europe des citoyens et la citoyenneté européenne, Peter Lang, 2016, 
pp. 247-266.  
 
« Au début de l’humanisation de la mondialisation. L’OIT et les migrations à l’aube des années 
Cinquante », in Alya Aglan, Olivier Feiertag, Dvovinar Kevonian « Humaniser le travail: 
régimes économiques, régimes politiques, et Organisation international du travail », Peter 
Lang, Bruxelles, Bern, Berlin, Frankfurt am Main, New York, Oxford, Wien, 2011, pp.211-
230. 
 
« Institutionnaliser ou décentraliser. La Conférence culturelle de Lausanne »(décembre 1949) in 
Jenny Raflik, Marloes Beers (dir), Cultures nationales et identités communautaire. Un défi 
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pour l’Europe ? Peter Lang, Bruxelles, Bern, Berlin, Frankfurt am Main, New York, Oxford, 
Wien, 2010, pp.99-110. 
 
« Diplomazia  Parlementare » in Dizionario dell’integrazione europea Piero Craveri, Umberto 
Morelli, Gaetano Quagliarello ( dir.), en ligne sur le site http://www.dizie.eu/. 
 
« H.Aigner » in Dizionario dell’integrazione europea Piero Craveri, Umberto Morelli, Gaetano 
Quagliarello( dir.),  en ligne sur le site http://www.dizie.eu/. 
 
« Le questioni europee :uno strumento della politica interna italiana ?»in AA.VV,Europa in 
progress, ed.Franco Angeli, 2006, pp.93-100. 
 
« L’antimilitantisme à l’italienne. La CED et le parti communiste italien » relation présentée en 
occasion du colloque sur l’antimilitantisme européen organisé en avril 2010 par le Pr.Martial 
Libera(Université de Strasbourg), en ligne ena.mce/lu. 

Titres recensés 

Compte rendu du livre de Antonin Tisseron, La France et le procès de Nuremberg. Inventer le 
droit international, Paris, Les Prairies ordinaires, 2014, in Relations Internationales, vol.166, 
n°2, 2016, pp.159-165. 

Compte rendu du livre de Antoine Prost, Jay Winter, René Cassin, ed. Fayard, 2011,  Relations 
internationales n°155, octobre-décembre 2013, pp.129-13. 

PARTICIPATION AUX COLLOQUES INTERNATIONAUX 
 
30 mars 2022, Sciences Po, Paris, intervention avec une relation  dans le séminaire organisé par  
Odile Gaultier-Voituriez, et Marie  Scott Atelier archives internationales,  sur l’usage des 
sources en histoire de la construction européenne.  
 
Juillet 2021, Paris,  Sélectionnée par le Comité international d’histoire parlementaire (CISH) 
pour le colloque annuel  avec une relation sur Simone Veil Président du Parlement Européen 
 
Octobre 2019, sélectionnée pour le Festival de l’histoire de Blois avec une relation sur la 
réhabilitation internationale de l’Italie après le fascisme. 
 
Février 2018, Paris, La connexion des résistances en Europe par l’étude de la  vie quotidienne 
en Istrie : 1943-1945. 
 
Septembre 2017, Orléans, « Y-a-t-il une diplomatie parlementaire pendant la période 
Pinochet ? », colloque  organisé par le Comité d’histoire parlementaire, sous la direction du 
Pr.Pierre Allorant. et par le Pr.Jean Garrigues. 
 
Octobre 2015 , Cambridge, « Le Ministère des Affaires étrangers italien après la deuxième 
guerre mondiale ».  
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 25 Août 2015, Jinan (CHINE) ,History Congres 2015(Comité International Sciences 
Historiques).Selectionnée pour trois relations :  
 
1-«  Le développement durable  dans  une perspective historique »  session sous la direction du 
Pr. Juhani Koponen. 
2-« Radio Nations »,  session sous la direction du Pr. Alain Beltran. 
3-« La dimension interregionale de la diplomatie parlementaire », session sous la  direction du 
Pr.John Rogister. 
 
Octobre 2015 , Cambridge, « Le Ministère des Affaires étrangers italien après la deuxième 
guerre mondiale ».  
 
Mars 2014, Paris, « L’inversion des routes de la démocratie du Sud au Nord : les budgets 
participatifs » , journée d’étude organisée par l'UMR _SIRICE. 
 
Novembre 2013, Nantes, participation au  colloque organisé par l’Université de Nantes  avec 
une relation sur « Le contrôle du budget et la citoyenneté européenne ». 
 
Septembre 2013,Paris, participation au colloque organisé par l’Université Paris 4 « Démocratie 
et technologie », avec une relation sur  « The NICHT and the democratisation of the european 
public space ».  
 
Janvier 2012 Paris, Colloque organisé par l’Institut historique allemand « Les partis politiques 
et la première élection du PE », avec une relation sur ««Pas d’impôts sans représentation! La 
commission budgétaire du Parlement européen et les élections de juin 1979 ». 
 
Décembre 2011 Padoue, Colloque organisé par l’Université de Padoue, avec une relation 
« Between universalization and regionalization :the economic Commission of Europe 
(CENU) ». 
 
Mars 2010 Paris, Organisation dans le cadre du séminaire annuel du Professeur Robert 
FRANK, d’une journée d’étude sur la politique étrangère italienne, avec l’ambassadeur Sergio 
Romano. Présentation d’une relation sur la politique étrangère italienne après la guerre froide. 
 
Janvier 2010 Paris ,« Humaniser le travail, 1929-1969 » avec une relation sur « Au début de 
l’humanisation de la mondialisation. L’OIT et les migrations à l’aube des années Cinquante ». 
  
Juin 2009 Strasbourg , « Le parti communiste italien et l’Europe », dans le cadre du séminaire 
MISHA(Université de Strasbourg) sur « Contre l’Europe ?Les résistances historiques des partis 
politiques à la construction européenne ». 
 
Décembre 2008, Paris, IV colloque RICHIE  « Cultures nationales et identité communautaire », 
avec une relation « La Conférence culturelle de Lausanne » (décembre 1949). 
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Mars 2008  Rome , « La dimension culturelles du traité de Bruxelles », colloque organisé par 
l’Université Rome III et l’Université américaine de Rome autour du Traité de Bruxelles (1948). 
 
Octobre  2007 Paris, « La politique étrangère de Alcide De Gasperi » relation présentée en 
occasion de la table ronde « Nations et systèmes dans les années 1950 » organisée par les 
universités Paris 1 et Paris IV. 
  
Mai 2006,  Sienne, «  Il ruolo della CED nella presa di coscienza di un’identità europea », 
relation présentée en occasion du colloque organisé par l’Université de Sienne « Dialogo 
sull’Europa ».  
 
Novembre 2005, Barcelone, Colloque organisé par l’Université de Barcelone, dans le cadre du  
doctorat européen « Cultures comparées et anthropologie des droits européens », avec une 
relation sur la thèse. 
 
 
BOURSES D’ETUDES ACCORDÉES APRÈS CONCOURS 
 
1999- bourse   post maîtrise de perfectionnement  à l’étranger. 
 
2002-bourse de recherche du Collège doctoral des Universités de Strasbourg. 
 
2003- bourse  de  mobilité Université de Fribourg. 
 
2004-bourse Marie Curie. 
 
2008-Bourse post doctorat IUE de Florence et la Cour des Comptes européenne. 
 
2009 -Bourse post doctorat CNRS –UMR IRICE. 
 
 
CONNAISSANCES  LINGUISTIQUES 
 
Italien : langue maternelle 
 
Français : (DALF) :bilingue 
 
Anglais : (British Council) :connaissance professionnelle 

 
HISTOIRE NUMÉRIQUE 

 
2018-2019 :Formation numérique certifiée  suivi à l’Université Paris 1(laboratoire 
PIREH). 
Usage de Word Press 
 
 


